
manque à la s i tuat ion. Personne ne l'ipno-
re h o n n i s le» députés ! El lou i le monde le 
l eur dit : e t i l s sont si bét^s qu'ils s'iraagi 
ncnt qu'où leur fait de» compliments .Quant 
à moi , j e n'y comprends rien ; et je ne suis 
pas le seul . Je voudra i s cependant me faire 
une idée à peu près nette sur les causes de 
eet é tat . 

» L a Républ ique! A h ! quelle foi J'avais 
dans ce mot ; et c o m m e je criais de bon 
coeur : « Vive la République ! • j 'oubliais 
a l o r s que. sans l es h o m m e s , le mot s 'est 
r ien . 

« En République, v o u s aurez la pa ix , la 
» tranquil l i té , le b ien-être , le travai l , le 
• sommei l paisible et l'esprit ca lme , » di 
» «ait-on. Vas y voir . » 

> Ça allait à peu p r t s , pourtant: puis 
voilà que ces g u e u x de députés troublant 
tout, tournent les tôtes , affolent le pays , 
rendent monarchis tes l es plus sensés 
républicains comme moi , et révolut ionnai
res les hommes les plus pacif iques! Gana-
ehes , v a 1 

» Et pourquoi .' Parce que le prince Jé
rôme Bonaparte a lance un petit manifeste 
que tout le monde a v a i t pris d'abord pour 
une blague. 

i Mais M. le comte de Chambord en 
avai t fait déjà, dos mani fes tes , qui n'ont 
troublé personne. 

• Alors pourquoi ce g a t r u g e ? 
• La République éperdue e x p u l s e les 

princes auxque l s el le a confié préccdemenl 
les plus grands c o m m a n d e m e n t s mi l i ta ires 
au pays . 

» Elle leur a rendu leurs b iens confisqués 
jad i s . El le les a accue i l l i s c o m m e des en
fants de France , fidèles et s a n s arrière-
pensée . 

• Aujourd'hui el le l es c h a s s e 1 S a n s au 
cune raison. S a n s aucun p r é t e x t e . 

• Pourquoi ce c h a n g e m e n t , cet te p e u r , c e 
trouble , cet te faiblesse , ces précaut ions , 
oe* affollement ? 

C'est que M. Gambet ta es t mort . 
» Qu'était donc M. Gambet ta ? U n grand 

orateur ? un grand h o m m e de g u e r r e ? un 
grand polit ique t ou seu lement une grande 
figure intègre a u t o u r de laquel le pouva ient 
se grouper t o u s l es honnêtes g e n s ? 

» Mais non. Un s imple je teur de poudre 
au:: y e u x ' Un tribun dont la pu i s sance 
reste inexpl icable . 

» 11 a charmé les foules , g o u v e r n é la 
F r a n c e t t d ir igé les Par lements a v e c une 
faconde du plus m a u v a i s goût . Ses procla
m a t i o n s emphat iques , pendant la guerre de 
1870, resteront c o m m e des modè le s d'élo
quence grotesque: et le mei l leur de s e s dis
cours ne peut être relu s a n s qu'on demeure 
effaré devant l ' incorrection des phrases , la 
bouffissure des mots , la banal i té dos idées . 
l e vide généra l de l 'ensemble . 11 sava i t uni
quement faire ronfler des l i e u x c o m m u n s . 

» 11 a t r o u v e , il e s t vra i , quelques formu 
l e s caractér i sant les s i tuat ions d'une façon 
m e r v e i l l e u s e m e n t précise . . « S e soumet tre 
ou se démettre . demeurera un mot histo
rique. Mais ce sera là tout . 

» 11 a échoué en tous s e s projets: il est 
t o m b é chaque fois qu'il a v o u l u monter ; 
toutes ses e spérances ont avorté . S a poli
t ique étai t contes tée , m ê m e par l e s g e n s 
de son parti . On se demandai t , dans l e s 

ern iers t e m p s , s'il é ta i t quelqu'un et s'il 
^serait j a m a i s quelque c h o s e . 

• B -auçoup le cons idéra ient connue usé , 
fini, à réformer. 

» Il meurt . Et brusquement son influence 
appara î t si prépondérante que. lui d isparu, 
il s e m b l e que la F r a n c e a i t perdu sa bé 
quil le . Des g e n s se met tent à cr ier : « Gam
betta es t mort ! Vive l 'Empereur ! » 

» On cherche s e s g r a n d e s a c t i o n s , on ne 
t r o u v e que des ra tages : on cherche ses 
grands mér i te s , on ne rencontre que de 
g r a n d e s phrases . 

» Et cependant il fut quelque chose : un 
charmeur de foules . 

» Peut-être ava i t il s implement ce m y s t é 
r i e u x pouvo ir 4e dominat ion que certa ins 
ê t re s ont possédé , cette influence sur les 
h o m m e s , cet te faculté de c o m m a n d e r et 
d'être obéi , a i m é , suivi sans rés i s tance 
ce don de fasc inat ion accordé a u x prophè 
* « , c e s bavards , et a u x conquérants , ces 
meurtrier». 

» Hoffmann, dans un de s e s contes , par 
d'un être difforme à qui une fée o c t r o y a la 
faculté surnaturel le de paraître toujours et 
qu'il n'était pas . M. Gambetta étai t peut 
être un des pro tégés de cette fée, un de ces 
pr iv i l ég ié s . 

• S* mort nous en est u n e preuve . Elle 
fut p i teuse e t presque ris ible . Et personne 
cependant n'eut l 'envie ou !a pensée d'en 
rire ? Pourquoi ? S e s e n n e m i s e u x - m ê m e s 
se sont tus . Un roi sera i t mort a ins i , on 
l'aurait chansonné le l endemain . 

» Une b lessure r idicule dans une batai l le 
g a l a n t e dit-on. H perd c o n n a i s s a n c e d'é
mot ion D i x médec ins affolés accourent , le 
s o i g n e n t c o m m e un malade de Mol ière . 
Mais , e n cet te a s semblée de docteurs , M. 
P u r g o n manquai t , qui se fût préoccupé de 
l'état intér ieur . 

» A v e c des m o t s d i g n e s de l 'ancien v o c a 
bula ire comique , l es h o m m e s de science 
ont e n s u i t e exp l iqué c o m m e n t n n e const i 
pat ion mal s o i g n é e , a y a n t a m e n é une in
flammation, une l é s ion su iv i t qui dé termina 
l a mort. 

» C'est du m o i n s l à ce qu'on a compris 
s o u s l 'accumulat ion de t e r m e s baroque» 
dont nous é tourdissent l e s s a v a n t s . « Trop 
» d'express ions technique* et pas as sez 
» d'huile de ricin,» s e m b l e le r é s u m é de la 
s i tuat ion. 

• P u i s o n nous a parlé d'un mal innom 
mable qui travai l la i t depu i s l o n g t e m p s ce 
corps fat igué . On nous a décr i t si compla i -
s a m m e n t l'effroyable pourr i turede c e cada
v r e qu'une puanteur sembla i t c o u v r i r la 
France . 

» On s'étonnait , le jonr du c o n v o i , de ne 
po int voir du chlore au coin des rues ,e t de 
l'acide pbenique dans l es r u i s s e a u x . 

• Et cependant il n e t 'est rencontré aucun 
adversa i re pour se serv ir de cette maladie 
réputée honteuse , pour lancer des insinua
t i o n s e t d e s a t taques perfides. 

• Son prest ige le suivit jusqu'après la 
mort; un grand respect l 'entoura; s e s funé
rail les furent magnif iques .Et le pays ent ier 
eut la sensat ion profonde qu'un grand 
homme venai t de disparaître . 

• • 
» Certes un grand homme venai t de dis

paraître, grand , p a r c e qu'on s'était accou
tumé à voir un chef en lui . 

• 11 était , dans l'esprit de t o u s , l e chef de 
la République; il étai t le chef occul te de 
la Chambre, Et, la p r e u v e , c'est que , lui 
parti, la Chambre dev ient folle, a g i t é e de 
terreurs enfant ines , é p o u v a n t é e par des 
f a n t o W s . 11 faut à ce t t e nat ion une idole 
et un maître . T a n t pis pour el le; c'est 
ainsi . L'assemblée qui représente le pays , 
ayant perdu son chef, a perdu la tète . 

» Quand l' i l lustre ancêtre de M. Gambet
ta, é n o r m e e t m a l s a i n c o m m e iui. la peau 
verdie par des bains de mercure . M u a 
beau-Touneau , m o u r u t , l e v i s a g e et l'esprit 
sere ins , inquiet s e u l e m e n t des é v é n e m e n t s 
qu'il ne pourrait p lus arrêter ; lorsqu'i l 
eu t demande , dominant s e s a troces dou
leurs , qu'on jetât sur s o n lit des parfums 
et des i leurs pour s 'évanouir dans un r ê v e , 
et qu'il eut bu la coupe qu'il c roya i t conte
nir de l 'opium, et qu'il eut fermé les y e u x 
pour to jours , le Roi sent i t qu'il ava i t 
perdu le seul h o m m e capable de s a u v e r la 
monarch ie , et une panique pas sa sur la 
Cour. 

» Aujourd'hui , après la mort de cet autre 
pu i s sant tribun, ce *-ont les républ ica ins 
qui semblent é m u s de peur, qui t s s t t e a t , 
e t dressent des l i s t e s de proscript ion, et se 
barricadent c o m m e si les rois a l la ient , à 
leur tour , l e s chasser . 

• Ils dressent des l i s tes de proscript ion. 
On c o m m e n c e par les p r i n c e s , m a i s on finit 
par l es b o u r g e o i s qui cro ient à la l iberté . 

• Voi là 1 • danger , pour nous , pour moi . 
» Et j e r ia i s , oui j e r ia i s , i m b é c i l e . q u a n d 

on me raconta i t les v i s i t e s de M E s t a n c e -
lin au château d'Eu. 

» Chaque fois, dit-on, qu'il entre dans 
cett^ habitat ion des pr inces , il p a s s e une 
sorte de v i s i te de commissatre-pr iseur . s'ar
rête . i n q u i e t , d e v a n t l e s meubles n o u v e a u x , 
hausse les épaules d e v a n t l es ins ta l la t ions 
récentes , les c h a n g e m e n t s , l e s embel l i s se 
m e n t s du domaine , et, d'un ton navré : 
« Encore des dépenses , encore des achat s . 
• encore des bibelots , encore des tapisse-
• r ies , encore des folies ! Quand donc v o u s 
• déc iderez-vous à vendre tout ce la , tout , 
• et à n'avoir ici que des s a c s do v o y a g e , 
» r ien autre chose , croyez-moi ! Dans votre 
» s i tuat ion , n'achetez que ça , ayez-en par-
» tout . • 

• Et les pr inces s 'amusaient de ce t te bon 
tade , et l e s p r i n c e s s e s la t rouva ient déli
c ieuse . 

• Qu'on disent-i ls aujourd'hui ? 
• Donc on veut ex i l e r l es pr inces . Mais 

ce la prouve qu'on en a grand'peur ; et , si 
on en a grand'peur, j e conc lus que la Ré
publique, dont le principe fondamental est 
la l iberté , s e sent bien faible. 

» Mais si la République se sent bien fai
ble . . . 

• M. Pomare l s'arrêta, rél lechit , puis se 
d i r i g e a v e r s s o n bureau . 

» Il en tira un paquet de cartes de v i s i t e 
portant : • Pomare l , commerçant «.puis un 
paquet d 'enveloppes; il introduis i t les unes 
dans l es autres et se mit , de sa p lus belle 
main , à écrire des n o m s . 

• C'étaient : 
» M o n s e i g n e u r le comte de Par i s . 
» M o n s e i g n e u r le prince de Jo inv i l l e . 
» M o n s e i g n e u r le duc d'Aumale. etc . 
Et quand il eut épuisé s e s enve loppes , i1 

les cacheta en murmurant, : 
» — Il e s t toujours inut i le que ia poste 

voie mon nom. Mais les pr inces peut-être 
le ret iendront e t s'en souv iendront . . . un 
jour . . . 

» Il y a beaucoup de Poma^e l s en France . 
« G U Y D E M M P A S S A N T . » 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du mardi 30 janvier. 
Présidence de M. BUISSON. 

La séance est ouverte a 2 heures. 
I n e i d r a t 

M. cituMMN réclame contre l'absence des 
ministres de la guerre al de la marine. 

M. FALLIÈRES, président du conseil, dit que 
MM. le général Billet et l'amiral Jaurèguiberry 
sont absents.parce qu'ils sont démissionnai:es, 
nais qu'il» s'occuperont des affaires jusqu'après 

leur remplacement. 

I , a l o i d e p r o s c r i p t i o n 
La t'bambre aborde la sui e de la discussion 

du projet de loi sur les prétendaats. 

D i s c o u r s d e M . L é o n K e n a - i l t 

M. Li ON KKNWUI.T ne croit pas que M I- o-
quet aii voulu par le dépôt de sa proposition 
faire glisser le gouvernement à Muche. Mai.-
il «'est mépris sur le véritable intérêt de la 
République en s'écartaul de la politique de 
pacification qui doit être ceiiedu parti repu 
bUcain. 

La véritable question est de savoir si. au len 
demain do vote, la République sera plus forte 
et mien* assurée : c'est une question de fait 
Les aut es gouvernent 'Dis qui ont e.i recours A 
laprn». iiptinn PI. à ia confiscation n'en ont 
retiré aucun profit. 

C'est par le ' services rendus qu» les gouver
nements se fondent. 

En 18». le parti républicain a e t ; presque 
unanime dans le Corps législatif a appuyer la 
pétiuoii des prince:) d'Orléans qui demandaient 

la restitution de eurs droits de citoyens. 
M. Grevy lui-même s'est hautement prononce 

contre la proscription : s'il n'a pas voté le 
rappel de ces princes, c'est qu'il y a vu une 
démonstration monarchique se pro luisant au 
déclin d • l'Empire. Mais qui pourrait dire que 
la République est à son déclin f 

:'n seul gouvernement a en cette fortune 
-ipéciale de se constituer sans lois d'exception, 
et c'est au frontispice de ce gouvernement qu'on 
voudrait maintenant inscrire une loi de pros
cription. 

La France était vaincue, mutilée, il n'y avait 
plus de gouvernement légal L'Aêsemblée qui 
rut nommée après la guerre, était monarchi
ste : elle a abrogé les lois d'exil, contrairement 
i l'upinion de M. Thiers. Les princes d'Orléans 
<«nt rentré» et une loi proposée contre les 
•rince» de la famille Napoléon n'a pu voir le 
our de la discussion. 

Enfin, le pouvoir a passé des mains de M. 
niiers dan» celle» d'un homme dont la préfé-
ence monarchique était connue ; cependant 'le 

lay» a de plus en plus affirmé sa volonté de 
Kinder la République, et en 1875 11 s'est donné 
in gouvernement légal, définitif, sans l'avoir 
icuéte par aucune loljde proscription. 

L'entreprise du Seixe Mai a été mine en éi-hec 
par le» seule» a> me» a.- .a 1» et «uu < aucune 
mesure de violence. 

Après la victoire du pays sur le» hommes du 
seize M«i, a t o n songe a frapper les princes'.' 
Nullement. Une loi présentée contre les luims 
très de cette époque n'a pas été adoptée 

L'Assemblée qui a refuse de mittre ces minis
tres en accusation, a t e e e tu tort? 

L'orateur ne le peuse pas et ajoute que k 
pays a approuve l'esprit de modération de ses 
représentants. Le pays a donne au Sénat une 
majorité républicaine et le niouvement de l'opl 
nion a é e tel que la pouvoir executif, sans 
se. o,is e. sans violence, a dû passer en d'autres 
mains. 

EattO, le ;:rand acto de l'amnistie s'est accoa» 
pli en I88U. IL Gambette .-e ni l'éloqaent inter 
prête de~ .dées de pacification et de l'oubli du 
passe. Ainsi, denx dates dominent dans l'his 
toire d;i ;a République : l'abrogation de»lois 
l e s i l et "amnistie. 

Veut-on effacer ces deux dates glorieuses? 
l'ouï Quel motif la Rcpuhiiqu»- est elle moins 

forte aujourd'hui qu'hier ? Le pavs est i! ébranle 
dans sa toi 1 A-ton des doutes sur l'armée? 
fous les partisans du projet de loi affirment le 
contrair- avec la p us grande énergie. 

S'il en est aiasi, pourq.i"i dectarer par acte 
public, s .. unei, q u e l s République ne peut vi
vre sans recourir aux lois de proscription? 
l'ourquoi rentrer dans l'ornière du passé? L» 
majorit- a .ionné à la presse la législation la 
plus l ibra e. elle a élargi le droit de reunion, 
pour que toute' les doctrines, mêmes les pins 
contraires au gouvernement établi, puissent se 
produire. 

Les journaux et les orateurs hostiles se «ont 
donné carrier*-, ils ont aftiché leurs e-p*ranees 
mais sans eau-er la moindre émotion dans le 
pays: il n y ani péril social ni péril monarchi
que. Les mesures qu'on prop>se contre les per
sonnes soûl une innovation contre la liberté.qui 
ne rencontrera pas l'adhésion de la conscience 
publique. 

Le suffrage universel ne les a pas demandées 
il ne les approuvera pas 

Lorsieur. répondant à une Interruption qui 
le qualifiait d orléaniste, déclare qu'il ne s'est 
sépare du parti républicain que dans les cir
constances ou ce parti allait contre les intérêts 
mêmes de la République. 

M. liainb i t a a et- nus«i traite d'orléaniste 
'in ne peut plus dire d'ailleurs qu'il existe un 
parti organiste en France, Ce nom ne corres
pond plus a rien 11 y a en France un parti lé
gitimiste et un parti bonapartiste, rien de p>us; 
le jour où le comte de Paris est aile à FrohsdorfT 
le parti ot-Uaniste est mort. 

Jl y a, il est vrai, un état d'esprit qu'on ap
pelle l'»tat d'esprit orléaniste; c'est un état mo 
déré. p- e.dent, ne se refusant pas aux transac
tions, mais il ne peut èlre question de proscrire 
un état d'esprit. 

L'oratt tir passe a l'examen des pronositions 
de loi en discussion et demande contre qui elles 
sont dirigées Ksi ce contre des princes ? Est ce 
contre de» prétendants? C'est contre les princes 
assarétii' nt puisqu'on ne fait connaîtie aucun 
acte qui révèle le prétendant Oe sont, a t-on 
dit, des intentions que l'on veut atteindre. Le 
mot veut être retenu 

La propo-ition d>- M. Floquet vise donc des 
intentions, et partout où elle croit voir de» in
tentions nui lui déplaisent, elle prononce la 
proscription. Elle met hors la frontière les 
hommes nui n'ont pas. sur le droit public, les 
mêmes ooini.)ns que M. Floquet et ses amis. 

Toutefois ce projet se comprend, il repond à 
une Idée politique, il ne fl-trit pas ceux qu'il 
atteint. Il a en est pas de meuuedecelui du gou-
vernemtut et de la commission : l'exil reste a 
l'étal de menaee sur la tête aes princes et e»i 
précède par une mesure immêdia'e contenue 
dans l'article 1er. l i s n e pourrontplu» être con
seillers municipaux ou généraux, ueputés, sé
nateurs 

Ce n'es', -as cependant dans les assemblées 
que les princes gagnent en prestige, ils y er-
trent a monseigneur, » ils en sortent « mon 
cher collègue ». Pourquoi donc, ouvrir cette 
possibilité oe conflit avec le suffrage unlver»el? 
(''est créer un ctiantu de bataille entre les élec
teurs et la loi. 

Une sente candidature serait dangereuse et 
c'est la seuie que. le projet de loi n'interdise 
pas aux princes : c'est la candidature a la pré
sidence de la République, puisque le Congrès 
est souverain. 

On va donc relever les pr nces comme pré
tendants et les designer, pour ainsi dire, au 
choix des électeurs. En ce qui concerne les em
plois civils, la question a peu d'importance,mais 
pour les emplois militaires le projet aurait des 
conséquences effroyables. Il e-<t sans doute en
tendu que le projet, de loi ne retire aux princes 
que leurs emplois et leur laisse leurs grades. 
(Dénégations à gauche, i 

On créerait alors une situation d'officiers en 
disponibilité ; ils seraient hors du rang, mais 
dans les cadre». Est-ce que l'état de l'armée 
française justifie de pareil les craintes? Pour les 
avoir, il faut ne pas connaître l'armée actuelle 
qui est composée ae la nation elle-même, 
qui est en communication incessante avec les 
citoyens 

On n'enlève aux princes ni leur qualité de 
Français, ni leur qualité d'électeur, ni l'obliga 
tion du set vice militaire.Quund ils entreront au 
régiment, où commencera la fonction ? Sera-
ce au grade de caporal ou de maréchal des 
logis ? 

Quant à l'article2, il y a des cas où le gou
vernement peut transgresser la loi dans un in
térêt de haute police, a charge d'obtenir unbill 
d'indemnité. 11 serait autrement dangereux d;: 
préciser ce droit; loin de le limiter, on veut 
l'étendre. 

Le jour par exemple, où M. Flequet serait 
président, un censeil, il pourrait voir une cause 
de trouble dans le seul lait 'de la présence des 
princes, et il serait en droit de les expulser sans 
autre motif. 

Il n'y a pas de différence essentielle entre la 
proposition de M. Floquet et le projet de la 
commission. Or , pour justifier des mesures 
aussi exceptionnelles, il faudrait établir que la 
République est en danger: il n'en est rien, et la 
véritable politique consiste a laisser la Républi
que ouverte à toutes les adhésions. 

Un grand pays comme la France ne doit pas 
perdre de vue l'opinijn publique de l'Europe. 

Depuis que la question est posée, on voit la 
tristesse sur le visage de tous ceux qui aiment 
la France, la joie sur le visage de tous les a s 
tre». (Applaudissements sur divers bancs.) 

i i i s c o u r s d e M . F a î t i è r e s 

M.FALLiiREs.président daconseil.répond que 
si les princes français avaient imite l'exemple 
du comte Amila, envers le roi d'Italie, s'ils 
avaient reconnu le gouvernement,et s'ils étaient 
venus paisiblement s'asseoir au foyer de la Ré
publique. (Interruptions adroite). 

M. I'IF,vit» est rappelé a Tordre. 
M. F*M,1KB»» continue : Si des intrigues en

couragées, nu moins par le ir silence, n'étaient 
pas fSOOée» autour d'eux, la question ne serait 
pa» posée. L'affichage du récent manifeste est 
un aett de prétendant sur lequel il n y avait 
pas à se tromper. 

M. JAN «TER DE LA MOTTE interrompt et est 
rappelé a l'ordre. 

M. F A M . I I m . s : Des ce moment, le gouverne
ment n'avait pas a se tromper; et, dans le pro
jet présente pour répondre aux menées du pré 
tendant, il ne s'agit pas de complot ; car autre
ment, la Justice sera saisie. 

La sécurité du pays est complète. Mais on 
profite des libertés républicaines pour organi 
ser de» réunions seditieudcs, pour attaquer le 
gouvernement. 

Dans les journaux hostiles, on répand des 
fausses nouve.les.pour faire croire a l'affaiblisse
ment de la République. (Interruption à droite.) 

M. m COMTE DE MAILLE est rapp lé à l'ordre 
M. FALLIEUKS. — La Republique est fondée 

sur un droit imprescriptible de souveraineté 
nationale. Elle doit se défendre et elle réclame 
des loi» nécessaires. 

La séance est suspendue. 
I n d i s p o s i t i o n d o M . F a t l l i e r e s 

L'Evénement dit que le général Campeaon af-
.i.mera a la tribune que 1 application d'une loi 
l'exception aux princes appartenant aux mai 
-ou» ayant régne sur la France.ne produira au
cun effet fâcheux sur l'armée. 

11 se confirme que le général Oasspenon a ac
cepté le portefeuille de la guerre. 

L e minis tre d e la mar ine 
Paris, 80 lanvler. 

Le journal Paris annonce que le vice-amiral 
i'eyion a refusé le portefeuille du ministre de 
ta manne. 

L e p r o j e t d e r é f o r m e j u d i c i a i r e 
«lu g o u v e r n e m e n t 

Paris, 30janvier. 
L'exposé de motif» du projet de M. De'-ès a 

été distribi-é hier. Cet expose dit qu'il est né
cessaire de procéder à de nombreuses réformes 
ludiciaires, notamment la réduction des frais 
de justice. 

Mais la réforme personnelle est réclaméeavant-
tout. Le projet demande la suspension de l'ina
movibilité pendant trois mois, la création d'un 
grand conseil élu par la Cour de cassation, le
quel aura un pouvoir disciplinaire, et donnera 
son avis, lorsque le ministre voudra déplacer 
un magistrat. 

L 'op in ion d e M. Fa î t i ère s sur la v i ta l i té 
du Cabine t 

Paris, 31 janv. 
On lit dans la France : 
« M. Fallières est tellement convaincu du re

tour prochain aux affaires de M. Jules Ferry 
qu'il s'en est rapporté, pour le choix du minis 
tre de la guerre,aux indications qui lui avaien 
été fournies par l'ancien ministre de l'instruc
tion publique. 

»D après M. Jules Ferry, l'armée étant gam-
b ttiste, il y avait nécessité de lui donner un 
ministre de la même couleur politique. 

. .'.n conséquence, c'est le général Carapenon 
qui a été choisi, s a nomination s'ira incessam
ment rendue officielle.» 

L ' i m p r e s r i o n d e s d é p a r t e m e n t s 
Pari», .'il Janv. 

Une dépêche télégraphique, adressée hier soir 
aux préfet» par le nouveau président du conseil 
leur enjoint de lui faire connaître l'impression 
qu'a produite en province le projet de loi sur les 
prétendants. 
Le p o r t e f e u i l l e de» affa ires é t r a n g è r e s 

Paris, 30 janv. 
On parle, pour le ministère des affaires étran

gères, d'un de nos ambassadeurs auprès d'une 
graa le puissance. 

Le nom de M. Tis«ot a été mi» en avant, 
mais l'et^t de la santé de ce diplomate ne 
lui permettrait pas d'accepter cette lour.ie 
tâcbe. 
L e s p o r t e f e u i l l e s d e s affaires é t r a n g è r e s 

e t d e l a m a r i n e 
o n croit que les deux poitefeuilles des affai

res étrangères et de la marine seront offerts a 
deux sénateurs, on met en avant les noms de 
M. Challemel-Licour pour le premier et Char
les Brun, sénateur du Var, pour le second. 

L e g é n é r a l d e Galliffet 
On lit dans VArmée française, au sujet des 

propos attribués par certains journaux au géné
ral de Galliffet. concernant la loi d expulsion : 

a Sans avoir consulté le général de Gai lffet, 
nous opposons le plus formel démenti à cette 
perfide insinuation. » 

L e g é n é r a l B i l l o t 
Le Figaro assure que le général Billot, vou

lant se consacrer entièrement a la défense des 
loi» militaires, se refusera S recueillir la suc
cession de chanzy, au Oe corps d'armée, si elle 
lui est offerte. 

La S o o i é t é d e s a g r i c u l t e u r s d e F r a n c e 
Paris. 30 janv. 

La Société d'agriculture de France traitant 
la question de dégrèvement a émis à l'unani
mité le vœu suivant : 

« Qu'il soit apporté par les pouvoirs publics à 
la législation des modification», aan de suppri 
mer l'inégalité des traitements dont «ouffre 
l'agriculture. » 

L e p r i n c e N a p o l é o n 
Paris, 30 janv. 

M* Georges Lachaud a eu, ver» midi, une en
trevue avec le prince Napoléon. Il s'est entre
tenu avec lui assez longuement. 

On considère comme certain, dans le» cou
loirs du Palais, que le magistrat instructeur 
rendra à bref délai une ordonnance de renvoi 
devant la chambre des mises en accusation. 

La candidature E m i l e Gaut ier 
dans l e 5" a r r o n d i s s e m e n t 

Paris, M Janv. 
La candidature d'Emile Gautier, le condamné 

du procès de Lyon, sera posée par le comité so
cialiste du ô« arrondissement pour le scrutin 
de ballottage de dimanche prochain, en vue de 
l'élection d'un député en remplacement de Louis 
Blanc. 

L 'at t i tude da l ' e x t r ê m e g a u c h e 

Paris. 30 ianv. 
M Anatole de la Forge fera, au nom de plu

sieurs de ses collègues de l'extrême-gauene, une 
déclaration pour expliquer leur vote contra tout 
projet d'expulsion. 

J u l e s G u e s d e e n C o u r d'ass i ses 
Paris, 31 janv. 

Le Courrier de l'Allier annonce qu'une se» 
sion extraordinaire de la cour d'assise» aura 
lieu en février pour Juger M. Guesde et les 
autres collectivistes poursuivis à la suite des 
réunions de Moctluçon. 

L a s u c c e s s i o n d o M. G a m b e t t a 
Paris, 31 jan. 

On lit dans le Télégraphe journal Elyséen : 
• Les opportuniste» sont assez embarrassés 

pour trouver un candidat a epposer à M. Si 
gismond Lacroix dans le vingtième arrondisse 
ment. 

»On ava t pensé d'abord à M. Spuller et à M. 
Paul Bert ; mais ce» deux honorables députés, 
déjà pourvus d'un mandat, ne se sont pas sou
ciés de courir les chances d'une lutte qui sera 
évidemment très disputée. Très probablement.la 
candidature sera offerte â M. Quentin, qui l'ac-

La s i tua t ion snilitaive e n A l s a c e 
Paris, 80 janv. 

La Gazette de Francfort faisant allusion au 
refus du Relchstag de voter en seconde lecture 
te crédit destiné S la création d'une école de 
sous-officiers à Neufbrisacb, dit que c'est là 1» 
réponse du Parlement au récent discours du 
stat thaï ter, réponse qui prouve incontestable
ment que M. de Manteuffei ignorait les senti
ments du Reicbstag, aussi bien que la véritable 
signification du programme « protestation et 
action.» 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBAIX 
DEMANDES DE BREVETS D'INVENTION. — M. le 

président de la Chambre d» commerce de Rou-
baix, nous prie de reproduire le document ci-
après : 

« L'article C de la loi du 5 juillet 1844, sur les 
brevets d'invention, décide, a son paragraphe 5, 
que les dessins produit» a l'appui des demandes 
de brevet» seront tracés A l'encre et d'après une 
échelle métrique. 

» Au lieu de dessins tracés a l'encre, des in
venteurs annexent a leur demande des photo
graphies ou des aessins effectués suivant des 
procédés particuliers dérivés de la photographie. 
Ces photographies ou ces dessins peuvent s'al
térer et devenir indistincts, et comme l'article 
12 de la loi de 1841 porte que sera rejetée toute 
demande dans laquelle les formalité» prescrites 
par l'article 0 n'auraient pas été observées, le 
Ministre du commerce doit prononcer le rejet 
des demandes de brevets accompagnées de pho
tographies ou de dessins semblables ; il n'y a 
pas la, en effet, de» dessins tracés à l'encre. 

» L'irrégularité ci dessus signalée étant assez 
fréquente depuis quelque temps, le ministre a 
cru devoir rappeler aux Intéressés les disposi
tions légales qui régissent lei demandes de 
brevets d'invention. » 

U N E SOCIÉTÉ RADICALE. — Un membre in
fluent du parti radical à Roubaix, M. Emile 
Moreau, s'efforce de réorganiser la société dite 
d'Euaeignement mutuel des travailleurs, désa
grégée depuis déjà un certain temps. 

Nos VOYAGEURS. — On lit dans YEcho du 
Nord : 

« Une lettre de notre illustre ami. M. Gustave 
Nadaud. datée d'Alexandrie (Egypte), nous an
nonce que le poète roubaisien a rencontré dans 
cette ville -deux de nos concitoyens, MM. Ch. 
Catel et G Dubar, en roule pour Le Caire. M 
Nadaud a quitté l'Egypte le 20 pour se rendre 
S Constantinople. » 

L A NOYÉE D'HIEH. — Conformément à nos 
prévisions, la Jeune fille, retirée hier du canal, 
se nomme Céline Vercruysse, couturière, âgée 
de 15 ans, qui avait quitté, depuis la Noël, le 
domicile de ses parents a Tourcoing. Oe croit 
que ce sent des chagrina domestiques qui ont 
poussé cette malheureuse au suicide. Son père, 
qui est allé la reconnaître, est au désespoir 

U N ENFANT GRAVEMENT BRÛLÉ. — Hier, dans 
la matinée, une femme de Croix avait dû ô'ab 
«enter de chez elle pendant quelques minutes, 
laissant seul, dans sa maison, son petit garçon, 
âgé de deux ans. 

Lorsque la mère rentra, elle trouvason enfant 
étendu sur les dalles et poussant des cris af
freux. Le gamin avait renveraé une marmite 
d'eau bouillante, dont le contenu lui avait fait 
d'atroces brûlures sur presque tout lit corps. 

On désespère de le sauver. 

U N INCENDIE a détruit avant-hier une meule 
de blé appartenant à M. H. Tenout, cultivateur. 
Les|pertes, qui s'élèvent à environ 3,000 francs, 
sont couverte» par une assurance. 

UN VOL. — Un marchand de poissons.nommé 
Désiré Gonvet, demeurant chez M. Thiriez, ca 
baretier, rue Pierre-Motte.avait faitbier d'assez 
bonnes recettes. En rentrant le soir, dans l'es
taminet, il s'était attablé avec quelques cama
rades.Quand il voulut payer ses consommations, 
il s'aperçut que son porte-monnaie avait dis
paru. Une enquête est ouverte. 

OBJETS PERDUS. — Dernièrement, une dame 
de Roubaix a perdu, dans la rue de 1'! nion, un 
magnifique boa et un col en et be. 

Une jeune couturière a égaré, dans la rue du 
Collège, un corsage de grande valeur. 

Les personnes »ui ont trouvé ces objets, sont 
priées de les remettre a M. le commissaire cen
tral. 

OBJET TROUVÉ. — Une boucle d'oreille en or 
a été trouvée hier dans la rue St-Geor?es. par 
un tisserand, nommé J.-B. Maes, qui s'est em 
pressé de le déposer au bureau de M. le corn 
mlssaire central. 

emporté de 740 335 francs sur les dépenses cor
rélatives La Caisse municipale est, 11 est vrai, 
grevée d u n passif importa.t dent l'extinction 
doit, en majeure partie, être effectuée au moyen 
des revenus. Ce passif qui, d'après le relevé du 
20 juillet dernier, s'élevait à 7,349.500 fr. pro
vient de bsjtt emprunts sur lesquels la ville 
reste devoir en capital une somme de 7.040.242 
francs et de diverse» acquisitions. 

Le service de la dette comporte une annuité 
moyenne qui, pendant le» Cinq première» an
nées, à partir de Uifti, sera de 692.737 francs et, 
pour Isa termes suivants, de 673,312 francs seu
lement. Le payement de cette charge est assuré 
jusqu'à concurrence de 153.013 francs, notam
ment par une imposition extraordinaire et par 
le produit de surtaxes d'octroi, de telle sorte 
que la somme restant à imputer sur les revenus 
ne dépassera pas 430,724 francs ; il restera donc 
encore uu excédent de300,<531 franesqui est plu» 
que suffisant pour permettre a la ville de satis
faire a tea nouveaux engagements, tout en con 
servant une réserve importante pour parer aux 
besoins imprévus. 

L'emprunt à la Caisse des lycées devant être 
intégralement remboursé a l'aide des recettes 
ordinaires, il n'en résultera aucun accroisse
ment de charges pour les contribuable». 

Dans ces circonstances, la demande de la 
ville parait admissible. Nous avons, en consé
quence, l'honneur de soumettre à vos délibéra
tions le projet de loi ci-joint tendant a la sanc
tionner. 

PROJET D E LOI. — Le Président de la Repu, 
bllque française, 

Décrète : 
Le projet de loi dont la teneur suit sera pré

senté à la Chambre des députés par le Ministre 
de l'intérieur et des Cultes, qui est chargé 
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la dis
cussion. 

AiiTicLt: UNIQUE. — Ls ville de Tourcoing 
(Nord), est autorisée à emprunter à la Caisse de 
Lycées, ( uiiege* et Ecoles, aux conditions de 
cet établissement, la somme de un million cent 
quarante trois mille cinq cents francs (1.148.600 
franc»), remuoursabte en trente ans, S partir de 
18>1, a laide de prélèvements sur les revenus 
ordinaires, et destinée a concourir, avec d au
tres ressources.au payement des frais de cons
truction a'un Lycée. 

Fait à Paris, le 27 janvier 1883. 
Le Président de la République française, 

Signé : JULES GRÉVY. 
Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 
Si-rné : A. FALLIÈRES. 

M. FALLIÈRES étant trop souffrant pour re
prendre la parole, la prochaine séance est ren
voyée à Jeudi. 

La séance est levée. 

DÉPÊCHES TELEGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
L e n o u v e a u m i n i s t r e de> la g u e r r e 

Paris, 31. Janvier. 
Le Journal Parts dit que le général Campe 

non consentirait à prendre le portefeuille du 
ministre de la guerre, mal» seulement après la 
solution de la question des prétendants. 

eeptara. 
»M Quentin donnerait alors sa démission de 

directeur de l'Assistance publique et serait rem
placé dans cette fonction par M. Thulié, îon-
seiller municipal que ses connaissances spé
ciales aussi bien que sa rupture avec l'extrême 
~auche communale, recommandent su choix de 
M.Oustry et à c lui du miatstre de l'intérieur » 

ÉTRANGER 
L e S a i n t - S i è g e e t la S u i s s e 

Le correspondant du Clairon à Rome télégra
phie à ce Journal que des négociations sont en 
tamées entre laSuisse et le Saist-siège.pour le 
rétablissement de» rapports diplomatiques entre 
les deux Etats. 

L e s l o i s d e proscr ip t ion e t la p r e s s e 
i t a l i e n n e 

Rome 30 janvier. 
Tous les regards sont actuellement tournés 

dn côté de la France; les journaux s'occupent 
beaucoup plus de ce qui se passe au delà des 
Alpes que de ce qui se fait ici. Il faut dire que 
la détention prolongée du Prince Napoléon et 
les mesures stupidement rigoureuses que la 
République semble vouloir adopter a l'égard des 
membres des familles qui ont régné en France 
sont bien faites peur captiver l'attention de 
l'Europe. 

On désapprouve hautement ici la conduite du 
gouvernement français et on fait des voeux pour 
que le passage de la Képublique — ce qui ne 
peut tarder à arriver, — à une autre forme plus 
stable de gouvernement soit fait promptement 
et sans effusion de sang. 

Avis INTÉRESSANTS POUR LE COMMERCE DE 
ROUBAIX. — M. Leroy, 42, rue de I» Chaussée-
d'Antin, prendra commission jusqu'au 15 février 
prochain, de tissus mérinos et cachemire, ésrus 
ou teints, conditions exceptionnelles de bon 
marché. — M. Guilbert, 17. rue Paul-Lelong, a 
un acheteur en tissus et divers fantaisies. — 
M. Robert, rue de l'Echiquier, 22.a un acheteur 
tissus, soieries, broderies et nouveautés di
verses, pour été. — MM. Gagelin et Delafon,20, 
Faubourg-Poissonnière, a une dame pour les 
tissus soieries et divers fantaisies nouveautés 
pour dames. — Mme Crouss. de Buenos-Ayres, 
achète lingerie et tissus. Hôtel de France et 
Champagne, rue Montmartre. — M. Charles, 11, 
rue Martel, a un acheteur tissus et draperie. — 
M. Sangouard, 27, rue du Mail, a un acheteur 
tissus, soieries etblarc. — MM. Arger et Cie, 64, 
boulevard Sébastopol, achètent le» soldes de 
confections pour dames et enfants toute la se
maine de 8 heures à midi. 

TOURCOING 
Voici l'exposé des motifs et le texte du projet 

de lei tendant à autoriser la ville de Tourcoing 
(Nord), a emprunter 1.143.ôti0 franc», présenté 
au nom de M. Jules Grévy. président de ia Ré
publique française, par M. Fallières, ministre de 
l'intérieur et des cultes: 

Expose des motifs. — La ville de Tourcoing 
(Nord), qui compte près de 50,000 âmes et dont 
l'importance suit, au point de vus industriel, 
une progression toujours croissante, se propose 
de construire un lycée. 

Le projet qui a reçu l'approbation de M. le 
ministre de l'instruction publique entraînera 
une dépense évaluée en totalité à 2,318,140 fr. 
L'Etat prend à «a charge la moitié de cette dé
pense, l'autre moitié, défalcation faite du ra
bais a provenir de l'adjudication, doit être sup
portée par la ville qui, à défaut de ressources 
actuellement disponible» pour acquitter le mon
tant de sa part contributive, se trouve obligée 
de recourir au crédit. 

Klle sollicite, en conséquence, l'autorisation 
d'emprunter de la Cai>se des lycées, collèges et 
écoles primaires, une somme de 1,143.500 francs, 
remboursable en trente ans, à l'aide de prélève
ments sur les revenus ordinaires. 

M- le ministre de l'instruction publique appelé, 
en exécution de la loi du 1er juillet isso.à émet
tre un avis sur la demande de la ville, l'a, par 
décision du 18 décembre 1882, admise à traiter 
avec la Cai-se de» lycées et collèges. 

Lé remboursement de l'emprunt, calculé 
d'après le» condition» de la caisse, a raison de 
4 o,« du capital, intérêts et am irtlssement com
pris, exigera une annuité de 45,740 fr. qui pourra 
être acquittée à l'aide des ressources ordinai-

m. 
D'après le relevé des trois derniers comptes, 

les recettes ordinaires qui se sont élevées an 
nuellement en moyenne * 1.946,887 francs, l'ont 

ARRESTATION »-. MAVROCORDATO. — Contrai -
rement a ce qu'on raconte, Mavrocordato.arrète 
par la gendarmerie de Tourcoing, n'est point 
un prince. 

C'est un indtviiu qui, poursuivi pour escro
queries, par te parquet de Bruxelles.s'était réfu
gié à Paris où il a ete arrêté. 

Il avait pour complice et pour compagnon de 
voyage, uu noratné Contantin Mortier, jourca 
lier, âgé de r, ans, né à Foussel (Belgique), 
poursuivi par ie parquet de Gand.pour un crime 
honteux. 

Mortier a aussi été arrêté par la gendarmerie 
de Tourcoing. 

TAPAGE. — Hier, vers dix heures du soir, Jo-
suthon et Alphonse Deverder, excités par des 
libations m peu trop copieuses, faisaient du 
tapage dans la rue salnt<vGermaine. 

Survint la police qui, veulant faire respecter 
la tranquiUé publique, leur dressa procès ver
bal. 

CONTRAVENTION. — Des contraventions ont 
été relevées hier, contre plusieurs cabaretlers 
de Tourcoing, pour fermeture trop tardive de 
leurs étsbiissements. 

VIOLENCES LÉGÈRES.—Des procès-verbaux ont 
été dressés contre Eugène Martinage, maçon et 
Louis Deghouy, demeurant l'un et l'autre a 
Tourcoing, pour violences légères exercées 
contre de paisibles habitants de notre ville. 

LILLE 
M. JULES IIOUDOY.— La mort vient d'enlever 

un de nos plus estimés concitoyens, archéolo
gue, érudlt, artiste, auteur de plusieurs ouvra
ges d'histoire locale : M. Jules Uoudoy. 

La longue carrière de notre eminent conci
toyen a été pour ainsi dire toute consacrée au 
service des arts : les musées de peinture, de 
céramique, de dessins, ont été l'objet de son 
zèle et de son dévouement infatiguable. 

C'est a lui que nous devons en partie la grande 
exposition de peinture de 186ti. la plus belle 
qu'on eût vue jusque-là en province. 

De nombreux et savants articles disséminés 
dans les journaux, dans Jes revues, son Histoire 
delà liane n-hevtnaie, son magnifique volume 
l'imprimerie <i Lille, dont toute la presse pari
sienne a fait l'éloge, et que Francisque Sareey a 
tout particulièrement loue, l'Impdi sur le rcre*u 
che; nos uieau; l'Entrée d'AViert et d'Isabelle m 
Lille, lea h.itences et Porcelaines lilloises, et 
son étude si complète sur les Tapisseries de 
haute lisse dénotent l'activité prodigieuse de ce 
sava it et fécond esprit, qui va laisser un vide 
immense dans notre population et causer de 
profonds et légitimes regrets. 

M.Uoudoy éta i tâgéde 60 ans. Ses funérailles 
auront lieu mercredi, a 10 heures, à l'église 
Saint-Etienne. 

ENSEIGNEMENT CONGRÉGANISTE. — Le Pen
sionnat des Frères Maristes.de la rue des Sta
tions,vient de remporter de nouveaux «t signi
ficatifs assurés. 

Le dimanche 21 janvier.dcux de ses élèves ont 
obtenu les deux premiers prix de langue an
glaise, dans le coi,cours ouvert par la société 
industrielle du Nord 

Dimanche 2d janvier, six autres élèves étaient 
récompenses par la Société de géographie. 

Toila des faits qui, mieux que toutes le* pa
roles, font l'eioge de l'enseignement de»Frères. 

FACULTÉ CATHOLIQUE DES LETTRES. — La 
Faculté des lettres de lVniversité catholique a 
célébré.lunJi.ia lête de son patron. Saint Fran
çois de Saiej. M. le chanoine Dehaisnes a dit 
la mes-e dat s la chapelle de l'Hôtel académi
que, et M. l'atbi l'illtt a t'ait le panégyrique du 
saint. 

Mgr lere.-teur, i l le vie'-recteur, le.* profe--
seuis de la tu. ulté de» lettres, tn grand cos
tumes, plusieurs professeurs des autres Facultés 
et un gran/j nombre de i .d iaut s assistaient à 
cette pieuse solennité. 

CHUTE.— Mardi, à quatre heures un quart de 
l'après-midi, un ouvrier de la Compagnie du 
;;az était oc:upea des réparations au réverbère 
place à l'angla de la rue de Béthune et de la 
rue des Molfonds. La console du balcon sur 
laquelle son échelle était appuyée Vest brusque 
ineEt descelet-, l'échelle a pirouetté tandis que 
la rosace JU balcon s'ellondrail également.L'ou 
vil. , esi tombé dr-ii sur ies pieds. Il a ramassé 
sou ech llee.t sVu e.t aile. 

NORD 
COMPAGNIE DES TRAMWAYS DU DÉPARTEMENT 

DU NORD.—VO ci le» recette» du 15 au 21 janvier 
lê&i et du 1er au 21 janvier 1883. comparées à 
celles de» mêmes périodes de 18tfi : 

Du 16 au 81 janvier. - Nombre de voitures en 
1883 : 38:1 : -n 892 : 364 — Recettes en 188.S 
2ô,602 10 ; en 1S82 : 2i\7»l 80 - Différence en 

fiiu» : 2,820 fr. 3<i. — Movenne par voiture en 
883 : 6rt tr. 84 : en 1882 : 62 fr. 58. — Différence 

en plus : 4 fr. 36. 
Du 1er au 21 janvier. — Nombre de voitures 

en 1883: 1,117; en 18S* l.éOO.-Reeette» en 1N*3 
85 330 20; en 1882 : 79,743 75. — Dlfférene* en 
plu» : 5,686 45. — Moyenne par voiture en 18i*i 
4» fr. 30 ; en 1882 : 73 fr. 15. — Différence en 
plus : 1 fr. 24. 

CHEMIN DE FEB DE OAUDRY A FOURVIES — 
M. J- C. mben, préfet du Nord, accompagné de 
M. Doniol, ingénieur du département, et de 
M. Lecocq, chef de la division des travaux pu-
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